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  N°19840

ARRETE COMPLEMENTAIRE
modifiant partiellement les conditions d’exploitation de la 

carrière située sur la commune de LOUESTAULT, au lieudit 
« Les Bois Guillains »

            
            

                   

LE PREFET du département d’Indre-et-Loire, Chevalier de la Légion d'Honneur, Officier de l'Ordre  
National du Mérite 

VU le  Code de l’Environnement  et  notamment  le  Titre  Ier du Livre  V :  Installations  Classées  pour la 
Protection de l’Environnement ;

VU le Code de l’Environnement et notamment le Titre Ier du Livre II : eau et milieux aquatiques ;

VU le Code Minier ;

VU l’arrêté préfectoral n°18801 du 27 mai 2010 autorisant la Société Carrières du Mans à exploiter une  
carrière de sables située sur la commune de LOUESTAULT au lieu-dit « Les Bois Guillains »

VU le dossier de demande de modification des conditions d’exploitation de la carrière  exploiter sur la 
commune de LOUESTAULT au lieu-dit « Les Bois Guillains », déposé le 15 janvier 2013 ;

VU le rapport de l’Inspection des Installations Classées en date du 6 janvier 2014 

VU l’avis de la Commission Départementale de la Nature, des Paysages et des Sites dans sa séance du 23 
janvier 2014 ;

CONSIDERANT que  l’activité  relève  du  régime  de  l’autorisation  au  titre  de  la  législation  des  
installations  classées  et  est  répertoriée  à  la  rubrique  2510  de  la  nomenclature  des 
installations classées ;

CONSIDERANT que les dangers ou inconvénients prévus dans le projet sont prévenus par des mesures  
que spécifie l’arrêté préfectoral complémentaire ;

CONSIDERANT que  les  conditions  d'aménagement  et  d'exploitation  fixées  par  l’arrêté  préfectoral  
doivent tenir compte, d’une part, de l'efficacité des techniques disponibles et de leur 
économie,  d’autre  part  de  la  qualité,  de  la  vocation  et  de  l’utilisation  des  milieux 
environnants, ainsi que de la gestion équilibrée de la ressource en eau ;
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CONSIDERANT que les modifications sollicitées par l’exploitant ne constituent  pas une modification 
substantielle des conditions d’exploitation de la carrière ;

SUR proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture d’Indre-et-Loire,

ARRETE

Article 1er : Autorisation.
La Société des Carrières du Mans, dont le siège social  est situé ZI de l’Industrie 72320 VIBRAYE, est  
autorisée  à  poursuivre  l’exploitation  et  la  remise  en état  de  la  carrière  de  sables  au  lieudit  « Les  Bois 
Guillains » sur  la  commune de LOUESTAULT,  sous réserve de respecter  les  dispositions  suivantes  du 
présent arrêté.

Article 2 : tableau d’activité
Le tableau figurant à l’article 1.2.1 de l’arrêté préfectoral d’autorisation d’exploiter n° 18801 du 27 mai 
2010 est remplacé par le tableau ci-après :

Rubrique Alinéa Régime Libellé de la rubrique (activité)
Nature de 

l’installation
Volume autorisé

2510 1 A
Exploitation de carrières, à l'exception 
de celles visées aux points 5 et 6

Carrière de 
sable

Maximum : 300 000  
tonnes/an
Moyenne : 210 000 
tonnes/an

2515 1.b E

Installation de broyage, concassage, 
criblage, ensachage, pulvérisation, 
nettoyage, tamisage, mélange de 
pierre, cailloux, minerais et autres 
produits minéraux naturels ou 
artificiels ou de déchets non 
dangereux inertes, autres que celles 
visées par d’autres rubriques et par la 
sous-rubriques 2515-2
Puissance installée des installations

Installation de 
traitement

280 kW

Article 3 : Stockage des floculants
Les dispositions de l’article 3.5.1.1 de l’arrêté préfectoral n° 18801 du 27 mai 2010 sont complétées par les  
dispositions suivantes :

Le stockage de floculants, réalisé sous forme de poudre ensaché, se fait à l’abri des pluies météoriques, sur  
une dalle étanche, dans un local verrouillé, sans jamais excéder 1000 kg. Il est parfaitement identifié et mis  
sous la responsabilité du personnel formé à l’utilisation de ce produit.

Article 4 : Surveillance des eaux souterraines
Les dispositions du deuxième paragraphe de l’article 3.5.1.4 de l’arrêté préfectoral n° 18801 du 27 mai 
2010 sont remplacées par les dispositions suivantes :

Les eaux souterraines  font  par ailleurs  l’objet  d’une surveillance.  A cette fin,  l’exploitant  met  en place  
quatre  piézomètres  au droit  du site  dont  l’implantation,  pour les  deux premiers,  est  conforme à  l’étude  
hydrogéologique  réalisées  par le  cabinet  HYDRATECH fournie  en complément  au dossier  de  demande  
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d’autorisation  d’exploiter,  complété  de  deux  piézomètres  supplémentaires  implantés  respectivement  à 
l’Ouest et à l’Est en périphérie des parcelles autorisées. Si cela s’avère nécessaire au cours de l’exploitation,  
l’implantation de piézomètres supplémentaires sera réalisée à la demande de l’inspection.

Article 5 : Réalisation des deux piézomètres supplémentaires
La  réalisation  des  deux  nouveaux  piézomètres  prévues  à  l’article  3  du  présent  arrêté  est  effectuée  
conformément aux dispositions suivantes :

5.1 - Dispositions générales 

Lors  de la  réalisation  de forages  en nappe,  toutes  les  dispositions  sont  prises  pour  éviter  de  mettre  en  
communication des nappes d'eau distinctes,  et  pour prévenir  toute  introduction  de pollution  de surface,  
notamment  par  un  aménagement  approprié  vis-à-vis  des  installations  de  stockage  ou  d'utilisation  de 
substances dangereuses.  Un rapport  de fin de travaux est  établi  par l'exploitant  et transmis au Préfet.  Il  
synthétise le déroulement des travaux de forage et expose les mesures de prévention de la pollution mises en 
œuvre.

Toute  modification  apportée  à  l’ouvrage  entraînant  un  changement  des  éléments  du  dossier  initial  
(localisation y compris dans la parcelle,  nappe captée, profondeur totale, hauteur de crépine,  hauteur de  
cimentation, niveau de la pompe) doit faire l'objet d'une déclaration préalable à l’inspection des installations  
classées.

5.2 - Critères d’implantation et protection de l’ouvrage

Le site  d’implantation  des  sondages,  forages,  puits,  ouvrages  souterrains  est  choisi  en vue de maîtriser  
l’évacuation des eaux de ruissellement et éviter toute accumulation de celles-ci dans un périmètre de 35 
mètres autour des têtes des sondages, forages, puits et ouvrages souterrains.

Sauf dispositions spécifiques satisfaisantes, l'ouvrage ne devra pas être implanté à moins de 35 m d'une 
source de pollution potentielle (dispositifs  d’assainissement collectif  ou autonome, parcelle recevant des  
épandages, bâtiments d’élevage, cuves de stockage…).

Des mesures particulières devront être prises en phase chantier pour éviter le ruissellement d'eaux souillées  
ou de carburant vers le milieu naturel.
Après le chantier, une surface de 5 m x 5 m sera neutralisée de toutes activités ou stockages, et exempte de  
toute source de pollution.

5.3 - Réalisation et équipement de l’ouvrage

Le soutènement, la stabilité et la sécurité des sondages, forages, puits et ouvrages souterrains, l’isolation des  
différentes ressources d’eau, doivent être obligatoirement assurés au moyen de cuvelages, tubages, crépines,  
drains et autres équipements appropriés. Les caractéristiques des matériaux tubulaires (épaisseur, résistance  
à la pression, à la corrosion) doivent être appropriées à l’ouvrage, aux milieux traversés et à la qualité des  
eaux souterraines afin de garantir de façon durable la qualité de l’ouvrage.

 Un  même  ouvrage  ne  peut  en  aucun  cas  permettre  le  prélèvement  simultané  dans  plusieurs  aquifères  
distincts superposés.

Lors  des travaux de sondage,  forage et  d’affouillement,  le  déclarant  fait  établir  la  coupe géologique de 
l’ouvrage.

La cimentation annulaire est obligatoire, elle se fera sur toute la partie supérieure du forage, jusqu’au niveau 
du terrain naturel. Elle se fera par injection par le fond, sur au moins 5 cm d’épaisseur, sur une hauteur de 10 
m minimum, voire plus, pour permettre d'isoler les venues d'eau de mauvaise qualité. La cimentation devra 
être réalisée entre le tube et les terrains forés pour colmater les fissures du sol sans que le prétubage ne gêne  
cette action et devra être réalisée de façon homogène sur toute la hauteur.
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La cimentation atteint le niveau suivant :
- le niveau statique de la nappe, si le forage exploite la première nappe rencontrée.
- la base de la couche imperméable intercalaire, si le forage exploite une autre nappe.

Un contrôle de qualité de la cimentation doit être effectué ; il comporte a minima la vérification du volume  
du ciment injecté.

En tête du puits, le tube de soutènement doit dépasser du sol d’au moins 50 cm. Cette hauteur minimale est  
ramenée à 20 cm lorsque la tête débouche à l’intérieur d’un local. Elle est cimentée sur 1 m de profondeur  
compté à partir du niveau du terrain naturel. En zone inondable, la tête est rendue étanche ou est située dans  
un local lui-même étanche. 

Le tube doit disposer d’un couvercle à bord recouvrant, cadenassé, d’un socle de forme conique entourant le 
tube et dont la pente est dirigée vers l’extérieur. Le socle doit être réalisé en ciment et présenter une surface  
de 3 m² au minimum et d’au moins 30 cm au-dessus du niveau du terrain naturel pour éviter toute infiltration  
le long de la colonne. Lorsque la tête de l’ouvrage débouche dans un local, le socle n’est pas obligatoire  
mais dans ce cas le plafond du local ou de la chambre de comptage doit dépasser d’au moins 50 cm le  
niveau du terrain naturel.

Le tubage est muni d’un bouchon de fond.

La tête de puits est protégée de la circulation sur le site.

Un capot de fermeture ou tout autre dispositif approprié de fermeture équivalent est installé sur la tête du 
sondage, forage, puits ou ouvrage souterrain conservé pour prélever à titre temporaire ou permanent des  
eaux souterraines ou pour effectuer  leur surveillance.  Il doit  permettre  un parfait  isolement du sondage,  
forage, puits  ou ouvrage souterrain des inondations  et de toute pollution par les eaux superficielles.  En  
dehors des périodes d'exploitation ou d'intervention, l'accès à l'intérieur du sondage, forage, puits, ouvrage  
souterrain est interdit par un dispositif de sécurité.

Les conditions de réalisation et d'équipement de l’ouvrage doivent permettre de relever le niveau statique de 
la nappe au minimum par sonde électrique. 

Chaque ouvrage est muni d'une plaque portant la cote nGF de la tête de l'ouvrage et le numéro attribué par la 
Banque de Données du Sous-Sol (BRGM).

5.4 - Rapport de fin de travaux

A l’issue des travaux, l’exploitant adresse au préfet et à l’inspection des installations classées, dans un délais  
de deux mois, un rapport complet comprenant : 

- le nombre des sondages, forages, puits, ouvrages souterrains effectivement réalisés, en indiquant pour  
chacun d'eux s'ils sont ou non conservés pour la surveillance des eaux souterraines, leur localisation  
précise  sur un fond de carte  IGN au 1/25 000,  les  références  cadastrales  de la ou les parcelles  sur  
lesquelles ils sont implantés et, pour ceux conservés pour la surveillance des eaux souterraines leurs  
coordonnées géographiques  (en Lambert  II étendu),  la cote de la tête de l’ouvrage par référence au  
nivellement de la France et le code national BSS (Banque du sous-sol) attribué par le service géologique  
régional du Bureau de recherche géologique et minière (BRGM) ;

 pour chaque ouvrage, la coupe géologique avec indication du ou des niveaux de nappes rencontrées et la 
coupe  technique  de  l’installation  précisant  les  caractéristiques  des  équipements,  notamment  les  
diamètres et la nature des tubages et les conditions de réalisation (méthode et matériaux utilisés lors du 
forage, volume des cimentations, profondeur atteinte, développements effectués), 

 les modalités d’équipement des ouvrages conservés pour la surveillance, et le compte rendu des travaux 
de comblement pour ceux qui sont abandonnés ;

 les documents relatifs au déroulement du chantier : nom du foreur, dates des différentes opérations et 
difficultés et anomalies éventuellement rencontrées, date de fin de chantier,

 les résultats des analyses d’eau effectuées le cas échéant
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      5.5 - Conditions de surveillance de l’ouvrage

L’ouvrage est régulièrement entretenu de manière à garantir la protection de la ressource en eau souterraine,  
notamment  vis-à-vis  du  risque  de  pollution  par  les  eaux de  surface  et  du  mélange  des  eaux issues  de  
différents systèmes aquifères, et à éviter tout gaspillage d'eau.

L’ouvrage doit faire l'objet d'une inspection périodique, au minimum tous les dix ans, en vue de vérifier  
l'étanchéité de l'installation concernée et l'absence de communication entre les eaux prélevées ou surveillées  
et les eaux de surface ou celles d'autres formations aquifères interceptées par l'ouvrage. Cette inspection  
porte en particulier sur l'état et la corrosion des matériaux tubulaires (cuvelages, tubages...). L’exploitant  
adresse au préfet, dans les trois mois suivant l'inspection, le compte rendu de cette inspection.

ARTICLE 5 : Fréquence et modalités de l’autosurveillance

En chaque point du réseau de surveillance, des échantillons sont prélevés tous les semestres (un 
prélèvement en période de hautes eaux et un autre en période de basses eaux)

Les mesures sont réalisées par un organisme extérieur accrédité ou agréé par le ministère en charge 
de l’inspection des installations classées pour les paramètres considérées.

Le niveau piézométrique est relevé à chaque prélèvement.

Les analyses des eaux prélevées portent sur les polluants suivants :
Paramètres Fréquence Méthode de référence

Niveau piézométrique Semestrielle
Température Semestrielle
pH Semestrielle NF T 90008
Conductivité Semestrielle
Matières en suspension (MES) Trimestrielle NF EN 872
Hydrocarbures Trimestrielle NF EN ISO 9377-2  +  NF EN 

ISO 11423-12 (à remplacer par 
la  norme  XP  T  90124  dès  sa 
parution) ou NF M 07-203

Acrylamide,  monomère  et  ses 
dérivés

Semestrielle

Une carte indiquant les niveaux iso-pièzes et le(s) sens d’écoulement de la nappe est réalisée à 
l’occasion de chaque prélèvement.

Pour  chaque puits,  les  résultats  d'analyse doivent  être  consignés  dans  des  tableaux  de  contrôle 
comportant les éléments nécessaires à leur évaluation (niveau d'eau, paramètres suivis, analyses de 
référence...).

Les résultats des mesures relatives aux eaux souterraines sont archivés par l'exploitant pendant au 
moins toute la durée de l’exploitation.

Article 6 : Installation de lavage des matériaux
Les dispositions du troisième paragraphe de l’article 4.3 de l’arrêté préfectoral n° 18801 du 27 mai 2010 
sont remplacées par les dispositions suivantes :

L’exploitant utilise des floculants au cours des opérations de lavage des matériaux extraits.  Ces derniers  
doivent présenter un taux d’acrylamide suffisamment faible pour être considérés comme inertes, engendrant  
un taux inférieur à 0,1% de monomère résiduel dans le polyacrylamide.
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ARTICLE 7 :  Information des Tiers  
Un  extrait  du  présent  arrêté  énumérant  notamment  les  prescriptions  auxquelles  les  installations  seront  
soumises sera, aux frais de l’exploitant, inséré par les soins du Préfet, dans deux journaux diffusés dans le  
département. Il sera en outre affiché pendant une durée d’un mois en mairie de LOUESTAULT. Le Maire 
dressera procès-verbal de l’accomplissement de cette formalité.

Le même extrait sera affiché par l’exploitant dans son établissement.

 ARTICLE 8 : Délais et voie de recours
Le présent arrêté ne peut être déféré qu’au Tribunal Administratif (article L 514.6 du Code de 
l'Environnement) :
- par le demandeur ou l’exploitant dans un délai de deux mois, qui commence à courir du jour où le dit 

acte a été notifié ;
- par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison 

des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l’installation présente pour les intérêts visés 
à l'article L 511.1 du Code de l'Environnement, dans un délai d’un an à compter de la publication ou de 
l’affichage dudit acte, ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu’à la fin d’une période de     six 
   mois suivant la mise en activité de l’installation.

Les tiers qui n’ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n’ont élevé des constructions dans le voisinage 
d’une installation classée que postérieurement à l’affichage ou à la publication de l’arrêté autorisant 
l’ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives, ne sont pas recevables à déférer le 
dit arrêté à la juridiction administrative.

 ARTICLE 9 : Sanctions
Les infractions ou l'inobservation des conditions légales fixées par le présent arrêté entraîneront l'application 
des sanctions pénales et administratives prévues par le code de l’environnement.

ARTICLE 10 : Exécution
Monsieur  le Secrétaire  Général  de la Préfecture  d’Indre et  Loire,  Madame le Maire  de LOUESTAULT  
Monsieur le Directeur Régional de l'Environnement de l’Aménagement et du Logement de la région Centre  
et tout agent de la force publique  sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent  
arrêté qui sera notifié au pétitionnaire par lettre recommandée avec accusé réception.

Tours, le 21 février 2014

 Pour le Préfet et par délégation,
                               Le Secrétaire Général 

                                                                                                                                     signé
                          Jacques LUCBÉREILH
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